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MAINTENIR SES COMPETENCES 
D'AGENT PRIVE DE SECURITE 

Formation en intra-entreprise 
(Chez nous & à la date de votre choix) 

NOS INTERVENANTS 
Nos intervenants disposent d'une 

expérience professionnelle dans la 

formation sureté/malveillance. 

Ils sont rattachés à un de nos centre 

de formation habilité par le CNAPS et 

l'ADEF.  

MATERIEL PEDAGOGIQUE 
Vidéoprojecteur, ordinateur, maquillage 

(faux sang…), armes blanches factices, 

armes à feu factices, une arme 

permettant uniquement un tire à blanc, 

tapis de sol, SSI pédagogique, 

extincteurs… 

STRATEGIE PEDAGOGIQUE 
L'accent est mis sur une pédagogie 

pratique et démonstrative favorisant 

la recherche et la découverte par le 

stagiaire. Il peut ainsi apprendre à se 

connaître et prendre confiance en 

lui. 
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Formation en inter-entreprise 
(Dans un nos centres à côté de chez vous) 

PRATIQUE 

25 % 
THEORIE 

75 % 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

 

 

PUBLIC 
Personnel des services de surveillance humaine ou de 

gardiennage  
  

COMPETENCES DEVELOPPEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS 

PEDAGOGIQUES 

 

 

Maintenir et actualiser ses compétences d'agent privé de 

sécurité afin de renouveler sa carte professionnelle 

- MAC SST 

- cadre juridique de l'intervention de l'APS 

- les compétences opérationnelles générales  

- les compétences opérationnelles spécifiques : prévention 

des risques terroristes 

Livret MAC CQP APS de 3P3S de 104 

pages  

ORGANISATION DE LA 

FORMATION 

PREREQUIS 
Être en possession du numéro d’autorisation 

préalable délivré par CNAPS 

 

DUREE 
31 heures 

 

EFFECTIFS 
Jusqu'à 12 personnes 

 

MAINTIEN DES COMPETENCES 
MAC CQP APS 24 mois avant la fin de la carte 

professionnelle. 

 

DOCUMENT DE VALIDATION 
Certificat délivré par l'ADEF (CPNEFP) 

 

METHODE D’EVALUATION 
Evaluation formative au moyen de mises en 

situation pratiques et d'un QCU  

 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 
 

Arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation 

continue des agents privés de sécurité 

 

 

 

 

 

 

CONTROLE QUALITE ASSURE PAR 
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CONTENU DE LA FORMATION 
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CONTENU THEORIQUE – 23H30 

CONDITIONS DE DISPENSE 

Le stage est précédé d'une évaluation pédagogique individualisée portant sur les 

connaissances du stagiaire (dix questions à réponse courte). 

La personne titulaire d'une formation sauveteur secouriste du travail (SST) valide au 

moment du stage est dispensée, à sa demande, du suivi du module « gestes élémentaires 

de premiers secours ». 

La personne ayant déjà suivi, dans un délai de vingt-quatre mois avant l'échéance de 

validité de sa carte professionnelle, un module mentionné au I dans le cadre d'un autre 

stage mentionné au présent arrêté, est dispensée de suivre ce module, à sa demande. 

 

MAC SST 

- Situer le cadre juridique de son intervention 

- Réaliser une protection adaptée 

- Examiner la victime pour la mise en œuvre de l’action choisie 

- Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’établissement 

- Secourir une victime de manière appropriée 

 

CADRE JURIDIQUE DE L'INTERVENTION DE L'APS 

- les évolutions récentes du livre VI 

- le code de déontologie 

- le principe d’exercice exclusif 

 - les conditions de détention et d’usage des armes 

- les obligations relatives au port des uniformes et des insignes  

- la non-confusion avec un service public 

- les concepts de légitime défense, d’atteinte à l’intégrité physique des personnes, de 

liberté d’aller et de venir 

- les articles 53 et 73 du code de procédure pénale 

- la non-assistance à personne en danger 

- l’omission d’empêcher un crime ou un délit 

- les principes de respect de la vie privée et du droit de propriété 

- le secret professionnel 

 

LES COMPETENCES OPERATIONNELLES GENERALES  

 Gestion des conflits : 

- maîtriser les origines des conflits et les mesures de prévention des conflits 

- traiter une agression verbale 

- gérer ses émotions 
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-adopter des techniques verbales et un comportement adapté aux différentes missions 

(contrôles des accès, filtrage, etc.) 

 

Les mesures d’inspection-filtrage :  

- le cadre législatif des palpations de sécurité et de l’inspection des bagages 

- les modalités d’agrément 

- les éléments générateurs de situations conflictuelles lors de ces missions 

 

Maîtriser les techniques :  

- d’inspection visuelle des bagages 

- de la palpation.  

 

LES COMPETENCES OPERATIONNELLES SPECIFIQUES : PREVENTION DES RISQUES TERRORISTES  

- définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes  

- connaître les niveaux de risques associés  

- connaître les différents matériels terroristes 

- savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face aux 

menaces terroristes  

- détecter et prévenir les bons réflexes face aux menaces terrorismes 

- savoir entretenir sa culture de la sécurité  

- se protéger soi-même  

- protéger  

- alerter les forces de l’ordre et faciliter leur intervention  

- faciliter l’intervention des forces de l’ordre  

- sécuriser une zone  

- identifier le risque de blessures en rapport avec le danger  

- notions de secourisme « tactique »  

- alerter les secours 

 

CONTENU PRATIQUE – 7H30 

LES COMPETENCES OPERATIONNELLES GENERALES 

-mises en situation pratiques 

 

LES COMPETENCES OPERATIONNELLES SPECIFIQUES : PREVENTION DES RISQUES TERRORISTES  

-mises en situation pratiques 

 

Bilan de la formation

 


